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(54)  Elément  de  maintien  et  de  contact  et  connecteur  le  comprenant  

(57)  L'invention  concerne  un  élément  de  maintien 
d'un  connecteur  électrique  et  de  contact  insérable  à 
force,  ou  terminaison  de  contact  électrique  sans  sou- 
dure,  notamment  de  raccordement  d'un  élément  de  j  — 
connexion  sur  un  circuit  imprimé.  L'élément  de  maintien  '■^ 
insérable  à  force  (1)  est  constitué  d'une  broche  munie  A  V 
d'une  fente  sur  une  portion  du  fût  constituant  cette  bro-  J»V 
che,  la  fente  définissant  des  branches  (2,  3)  de  forme  ilk  nr 
longitudinale  arquée  et  de  section  massive.  L'invention  f 
concerne  aussi  un  connecteur  équipé  d'un  tel  élément.  \   >^  
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Description 

L'invention  concerne  un  élément  de  maintien  et  de 
contact  insérable  à  force,  ou  terminaison  de  contact 
électrique  sans  soudure,  notamment  de  raccordement 
d'un  élément  de  connexion  sur  un  circuit  imprimé. 

Des  terminaisons  de  contact  électrique  sans  sou- 
dures  sont  connues  des  documents  US  3  634  81  9  et  EP 
0  141  492. 

Dans  le  document  US  3  634  819  est  décrite  la  réa- 
lisation  d'une  broche  de  contact  constituée  d'une  tige 
cylindrique  dans  laquelle  sont  réalisées  des  branches 
ressort  aplaties  de  forme  arquée. 

Dans  le  document  EP  0  141  492  une  broche  plate 
comporte  elle  aussi  des  branches  ressort  arquées  vers 
l'extérieur  transversalement  à  la  direction  axiale  du  con- 
tact. 

Dans  ces  documents,  la  réalisation  d'un  contact 
électrique  entre  une  broche  et  la  paroi  interne  cylindri- 
que  d'un  trou  métallisé  d'un  circuit  imprimé  est  obtenue 
par  appui  élastique  des  branches  ressort  de  la  broche 
sur  la  surface  interne  du  trou  métallisé.  Les  connecteurs 
utilisant  de  tels  contacts  insérés  à  force  dans  le  circuit 
imprimé  évitent  de  procéder  à  une  étape  de  soudure 
des  broches. 

Ces  dispositif,  bien  adaptés  à  une  connexion  élec- 
trique  pour  des  petits  signaux,  n'offrent  pas  de  bonnes 
caractéristiques  de  maintien  mécanique  et  sont  sensi- 
bles  à  un  désaxage  de  la  broche  et  du  trou. 

Pour  améliorer  la  rétention  du  connecteur,  un  dis- 
positif  de  maintien  complémentaire  du  connecteur  sur  le 
circuit  imprimé  est  généralement  réalisé  soit  par  des 
dispositifs  munis  de  bras  par  des  dispositifs  harpons 
pour  lesquels  l'élément  de  maintien  est  constitué  d'une 
attache  ressort  munie  de  saillies  externes  ou  dents, 
venant  gripper  dans  la  paroi  interne  d'un  trou  métallisé 
du  circuit  imprimé. 

Une  attache  harpon  de  ce  type  est  connue  du 
document  US  5  154  634.  L'utilisation  d'une  telle  attache 
comme  contact  de  masse  est  fréquente  mais  la  con- 
nexion  réalisée  l'est  au  travers  des  dents  plantées  dans 
la  couche  métallisée  du  trou  ce  qui  forme  ainsi  des 
zones  de  contact  ponctuelles  qui,  d'une  part,  ne  sont 
pas  favorables  pour  une  continuité  de  masse  efficace  et 
qui,  d'autre  part,  risquent  de  se  détériorer  dans  le 
temps.  Ceci  conduit  généralement  les  utilisateurs  à 
effectuer  une  opération  de  reprise  de  soudure  de  cet 
élément  annulant  ainsi  l'intérêt  d'utiliser  un  connecteur 
à  contacts  sans  soudure. 

Ce  dispositif  de  maintien  n'est  de  toute  façon  pas 
adapté  à  la  réalisation  de  contacts  de  puissance. 

La  présente  invention  propose  de  réaliser  un  élé- 
ment  insérable  à  force  offrant  une  surface  de  rétention 
importante  permettant,  d'une  part,  un  maintien  robuste 
du  connecteur  et,  d'autre  part,  une  connexion  fiable 
dans  le  temps  apte  à  réaliser  un  contact  de  puissance 
ou  un  contact  de  masse. 

Pour  cela  l'élément  de  maintien  et  de  contact  élec- 
trique  insérable  à  force  selon  l'invention  est  constitué 

d'une  broche  munie  d'une  fente  sur  une  portion  du  fût 
constituant  cette  broche,  cette  fente  définissant  des 
branches  de  forme  longitudinale  arquée,  au  moins  une 
des  branches  définies  par  cette  fente  possédant  une 

5  section  massive  dont  la  paroi  externe  possède  un  profil 
transversal  en  arc  de  cercle  de  rayon  variable  en  fonc- 
tion  de  la  position  longitudinale  de  la  section  considé- 
rée. 

Préférablement,  la  portion  fendue  est  délimitée  en 
10  son  extrémité  supérieure  par  un  socle  rigide  et  en  son 

extrémité  inférieure  par  une  poutre  de  liaison,  la  poutre 
et  le  socle  délimitant  les  extrémités  du  fût. 

Le  socle  peut  avantageusement  constituer  la  sur- 
face  inférieure  d'une  collerette  prolongée  par  un 

15  embout  de  solidarisation  d'un  élément  de  connexion 
complémentaire. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  les  parois 
internes  des  branches  s'étendent  selon  une  direction 
parallèle  à  l'axe  du  fût. 

20  Plus  particulièrement,  les  branches  peuvent  com- 
porter  chacune  une  paroi  interne  de  profil  transversal 
en  arc  de  cercle  de  rayon  constant  sur  la  longueur  des 
branches. 

En  outre  les  branches  peuvent  comporter  des 
25  parois  latérales  planes  parallèles, 

L'invention  concerne  aussi  un  élément  de  connec- 
teur  pour  circuit  imprimé  comportant  un  corps  isolant  de 
réception  de  contacts  électriques,  ces  contacts  électri- 
ques  étant  munis  d'une  part  d'une  terminaison  de  rac- 

30  cordement  à  un  contact  porté  par  un  élément  de 
connecteur  complémentaire  et,  d'autre  part,  d'une  ter- 
minaison  de  raccordement  sur  circuit  imprimé,  la  termi- 
naison  de  raccordement  sur  circuit  imprimé  d'au  moins 
un  desdits  contacts  étant  constituée  d'un  élément  insé- 

35  rable  à  force  selon  l'invention  de  manière  à  réaliser  une 
connexion  de  puissance. 

Elle  concerne  aussi  un  élément  de  connecteur  pour 
circuit  imprimé  de  type  à  enveloppe  de  blindage  pour 
lequel  un  ou  plusieurs  élément  insérable  à  force  selon 

40  l'invention  réalise  une  connexion  de  masse  entre  l'enve- 
loppe  de  blindage  et  un  trou  métallisé  du  circuit 
imprimé. 

La  section  massive  des  branches  de  l'élément  insé- 
rable  à  force  selon  l'invention  lui  donne  l'avantage  de 

45  travailler  par  déformation  plastique  des  branches  et  per- 
met  une  mise  en  pression  rémanente  de  la  paroi  du  trou 
métallisé  avec  pénétration  éventuelle. 

Les  branches  peuvent  se  déformer  en  parallélo- 
gramme  entre  leurs  points  de  raccordement  à  la  colle- 

50  rette  et  leurs  points  de  raccordement  à  la  poutre  de 
liaison,  ce  qui  autorise  le  rattrapage  d'un  éventuel 
désaxage  de  l'élément  insérable  à  force  par  rapport  au 
trou  métallisé  du  circuit  imprimé. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 

55  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  qui  va 
suivre  en  liaison  avec  les  dessins  qui  représentent: 

en  figures  1-A  et  1-B  une  vue  en  perspective  d'un 
élément  de  maintien  et  de  contact  insérable  à  force 
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selon  deux  variantes  de  réalisation  de  l'invention, 

en  figure  2-A,  2-C  et  2-D  respectivement  en  vue  de 
face  demi-coupe,  vue  de  coté  externe  et  vue  de 
dessous  un  élément  de  maintien  et  de  contact  insé- 
rable  à  force  selon  l'invention, 

la  figure  2-B  est  une  section  transversale  des  bran- 
ches  de  l'élément  de  maintien  selon  l'invention, 

les  figure  3-A  et  3-B  représentent  la  section  des 
branches  insérées  dans  un  circuit  imprimé, 

les  figure  4  et  5,  représentent  une  vue  de  coté  en 
coupes  partielles  d'un  connecteur  muni  d'un  élé- 
ment  de  maintien  et  de  contact  insérable  à  force 
selon  l'invention  utilisé  en  terminaison  de  continuité 
de  masse, 

en  figure  6  une  vue  en  perspective  d'un  contact  de 
puissance  comportant  un  élément  de  maintien  et 
de  contact  selon  une  troisième  variante  de  réalisa- 
tion  de  l'invention, 

en  figure  7  une  vue  en  coupe  partielle  d'un  connec- 
teur  muni  d'un  contact  de  puissance  conforme  à  la 
figure  6, 

en  figures  8  A,  8  B  une  vue  en  coupe  d'un  connec- 
teur  muni  d'un  contact  puissance  en  deux  parties 
comportant  un  élément  de  contact  selon  l'invention, 

en  figures  9  une  vue  en  perspective  d'un  contact  de 
puissance  droit  en  deux  parties  comportant  un  élé- 
ment  de  contact  selon  l'invention, 

en  figure  10  un  connecteur  muni  d'un  contact  de 
puissance  conforme  à  la  figure  9. 

Sur  les  figures  1-A  et  1-B,  l'élément  de  maintien 
insérable  à  force  est  constitué  d'une  broche,  de  forme 
générale  cylindrique,  désignée  par  le  repère  général  1  . 
Cette  broche  comprend  une  partie  supérieure  tubulaire 
10,  une  partie  centrale  formant  collerette  1  1  et  une  par- 
tie  inférieure  en  forme  de  fût  comportant  deux  branches 
2,3  séparées  par  une  fente  16  et  reliées  par  une  poutre 
terminale  8.  La  collerette  comporte  une  face  inférieure  9 
à  laquelle  sont  raccordées  les  branches  2  et  3,  cette 
surface  9  formant  ainsi  un  socle  pour  les  branches  2  et 
3.  En  figure  1-B,  la  collerette  comporte  des  pans  13 
alors  qu'en  figure  1-A,  la  collerette  11  est  suivie  en 
direction  de  la  partie  supérieure  d'une  zone  indentée  12 
la  fonction  des  pans  13  et  de  la  zone  indentée  sera 
explicitée  en  rapport  avec  les  figures  4  et  5. 

Sur  la  figure  2-A,  L'élément  1  est  vu  de  coté  et  en 
demi  coupe  selon  un  plan  vertical  passant  par  son  axe 
longitudinal.  On  voit  sur  cette  figure  que  la  broche  1 
tubulaire  est  munie  d'un  alésage  14  débouchant  en  par- 
tie  supérieure  de  la  broche,  et  qu'une  fente  16  sépare 

les  branches  2  et  3.  Les  branches  2  et  3  comportent 
chacune  une  surface  extérieure  5  et  une  surface  inté- 
rieure  6,  les  branches  possèdent  une  section  massive 
telle  que  leur  élasticité  soit  réduite  au  minimum. 

5  la  surface  extérieure  5  d'au  moins  l'une  des  broches 
présente  un  profil  transversal  en  arc  de  cercle  de  rayon 
variable  en  fonction  de  la  position  longitudinale  de  la 
section  considérée,  ce  rayon  variable  définissant  ainsi 
pour  la  branche  considérée  une  zone  inférieure  de  gui- 

10  dage  à  l'insertion  dans  un  trou  31  d'un  circuit  imprimé 
30,  une  zone  de  section  élargie  d'interférence  avec  la 
paroi  du  trou  31  et  une  zone  supérieure  de  section 
réduite  de  raccordement  de  la  branche  avec  le  socle  9. 
De  façon  à  réduire  encore  leur  élasticité,  les  branches 

15  sont  raccordées,  à  leur  extrémité  d'insertion,  par  une 
poutre  (8)  de  liaison  rigide. 

Les  figures  3-A  et  3-B  montrent  l'interférence  de  la 
section  des  branches  dans  un  trou  métallisé  31  d'un  cir- 
cuit  imprimé,  trou  métallisé  relié  de  façon  connue  en  soi 

20  à  une  piste  métallisée  dudit  circuit  imprimé,  respective- 
ment,  en  figure  3-A  dans  le  cas  d'un  trou  de  diamètre 
minimum  et  un  décalage  maximum  de  l'axe  du  trou  avec 
l'axe  de  la  broche  et,  en  figure  3-B  dans  le  cas  d'un  trou 
de  diamètre  maximum. 

25  Pour  fixer  les  idées  et  à  titre  d'exemple,  le  diamètre  d'un 
trou  métallisé  de  fixation  d'un  connecteur,  communé- 
ment  de  3  mm  peut  en  fonction  des  tolérances  de  fabri- 
cation  croître  jusqu'à  3,20  mm.  La  couche  de 
métallisation  comprenant  typiquement  une  couche  de 

30  25  microns  de  cuivre  recouverte  5  microns  d'étain- 
plomb.  Le  décalage  toléré  entre  les  axes  du  trou  et  de 
l'élément  de  maintien  est  de  0,12  mm. 
L'élément  de  maintien  correspondant  à  ce  perçage  aura 
des  branches  dont  la  zone  de  section  élargie  (vue  en 

35  figure  2-B)  définiront  un  diamètre  de  3,25  mm  et  dont  la 
constitution  massive  permettra  une  interférence  avec 
les  parois  métalliséees  d'au  minimum  de  0,05  mm,  pour 
le  trou  de  diamètre  maximum,  jusqu'à  une  interférence 
de  0,27  mm,  pour  le  trou  de  diamètre  minimum  avec 

40  décalage  maximum.  L'écrasement  combiné  du  fût  de 
l'élément  de  maintien  et  des  parois  du  trou  évite  l'arra- 
chement  de  la  couche  de  métallisation. 

Les  figures  4  et  5  décrivent  une  application  d'un 
élément  de  maintien  selon  l'invention  utilisé  comme  plot 

45  de  fixation  et  de  connection  de  masse  d'un  connecteur 
électrique  sur  circuit  imprimé. 
Le  connecteur  désigné  par  le  repère  général  40  com- 
porte  de  manière  connue  un  corps  isolant  41  suppor- 
tant  des  contacts,  munis  de  terminaisons  de  connexion 

50  42  avec  des  pistes  du  circuit  imprimé  30,  et  une  enve- 
loppe  métallique  de  blindage  constituée  d'une  coquille 
avant  43,  recouvrant  les  faces  latérales  de  la  partie  de 
réception  d'un  connecteur  complémentaire  (non  repré- 
senté),  l'enveloppe  métallique  étant  munie  de  flancs  44 

55  et  de  rabats  45,  les  flancs  44  et  les  rabats  45  solidari- 
sant  l'enveloppe  métallique  et  l'isolant  support  de  con- 
tacts. 
De  tels  connecteurs  sont  par  exemple  connus  sous  la 
dénomination  "SUB  D". 
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Dans  l'application  de  la  figure  4  selon  l'invention,  l'élé- 
ment  insérable  1  emprisonne  et  maintient  l'enveloppe 
métallique  44  et  l'isolant  41  entre  sa  collerette  11  et  le 
bord  supérieur  rabattu  17  de  sa  partie  supérieure  tubu- 
laire  10. 
La  partie  supérieure  tubulaire  peut  être  munie  d'un  file- 
tage  interne  15  permettant  soit  la  fixation  d'un  connec- 
teur  complémentaire  comportant  des  vis  de  maintien, 
soit  la  fixation  d'un  moyen  de  codage. 
Dans  la  variante  de  la  figure  5,  l'élément  de  fixation 
comporte  un  moletage  12  inséré  à  force  dans  l'isolant 
41  du  connecteur  et  la  collerette  1  1  vient  en  appui  con- 
tre  le  bord  inférieur  de  l'isolant  41  du  connecteur. 
Le  connecteur  ainsi  muni  de  ses  plots  de  fixation  est 
alors  inséré  sur  le  circuit  imprimé,  les  plots  de  fixation 
assurant  une  continuité  de  masse  entre  la  coquille  et  le 
circuit  imprimé. 

En  figure  6  et  7  sont  décrits  respectivement  un  con- 
tact  de  puissance  de  type  coudé  et  un  élément  de  con- 
necteur  recevant  ce  contact.  Le  contact  de  puissance 
est  construit  autour  d'un  bloc  central  53.  Le  bloc  central 
53  est  muni  sur  une  première  face  d'un  embout  52  sur 
lequel  se  fixe  une  terminaison  50  de  raccordement  à  un 
contact  porté  par  un  connecteur  complémentaire.  La 
terminaison  de  raccordement  50  qui  comporte  en  partie 
arrière  un  alésage  51  est  insérée  par  l'avant  dans  un 
alvéole  d'un  isolant  61  support  de  contacts.  Le  bloc  cen- 
tral  53  est  inséré  par  l'arrière  dans  l'alvéole  de  l'isolant 
de  manière  à  ce  que  l'embout  52  s'encastre  dans  l'alé- 
sage  51  de  la  terminaison  50  emprisonnant  ainsi  l'iso- 
lant  61.  Le  bloc  central  comporte  par  ailleurs  sur  une 
seconde  face  un  alésage  54  recevant  la  partie  tubulaire 
10  d'un  élément  1  .  Le  contact  de  puissance  ainsi  cons- 
titué  est  adapté  à  des  passages  de  courants  de  30 
Ampères  sans  nécessiter  de  souder  le  contact  sur  le  cir- 
cuit  imprimé  et,  de  par  sa  constitution,  peut  réaliser  le 
maintien  du  connecteur  sur  le  circuit  imprimé.  La  fabri- 
cation  d'un  connecteur  à  contacts  droits  est  possible  en 
omettant  le  bloc  central  et  en  encastrant  simplement  la 
partie  arrière  tubulaire  10  de  l'élément  insérable  1  dans 
l'alésage  51  de  la  partie  de  raccordement. 

Les  figures  8  A,  8  B,  9  et  1  0  présentent  différents 
modes  de  réalisation  de  contacts  de  puissance  et  de 
connecteurs  les  recevant,  sur  les  figures  8A  et  8B  il 
s'agit  d'un  connecteur  de  type  coudé  pour  lequel  l'élé- 
ment  de  contact  1  se  raccorde  à  une  terminaison  de 
raccordement  avec  un  contact  complémentaire  d'un 
connecteur  non  représenté.  En  figure  8  A  les  éléments 
constitutifs  bloc  isolant  70,  terminaison  de  raccorde- 
ment  71  et  élément  de  contact  1  sont  représentés  sépa- 
rés.  Pour  le  raccordement  de  la  terminaison  de  contact 
71  avec  le  contact  1  ,  un  alésage  est  réalisé  dans  la  par- 
tie  10  de  l'élément  1,  alésage  dans  lequel  la  partie 
arrière  74  de  la  terminaison  de  raccordement  71  est 
insérée  à  force.  Le  maintien  du  contact  de  puissance 
dans  l'isolant  est  réalisé  par  la  partie  avant  de  la  termi- 
naison  71.  Pour  réaliser  le  contact  de  puissance  utilisé 
dans  le  connecteur  de  la  figure  1  0,  c'est  la  partie  arrière 
1  0  de  l'élément  de  contact  1  qui  s'insère  à  force  dans  un 

alésage  75  de  la  terminaison  de  contact  71  .  Pour  son 
insertion  sur  circuit  imprimé,  l'élément  isolant  70  peut 
être  muni  de  pions  de  centrage  et  de  fixation  72,  73. 

La  réalisation  d'un  élément  insérable  à  force  selon 
s  l'invention  peut  être  avantageusement  obtenue  par  une 

première  étape  de  décolletage  d'un  barreau  cylindrique 
pour  réaliser  la  forme  externe  de  la  broche,  une 
deuxième  étape  d'alésage  axial  de  la  broche  et  une  troi- 
sième  étape  de  fraisage  des  faces  latérales  des  bran- 

10  ches  de  la  broche,  cette  dernière  étape  créant  la  fente 
16  séparant  les  branches  2,  3.  Cette  étape  de  fraisage 
peut  être  réalisée  au  moyen  de  fraises  droites  ou  de 
fraises  de  forme  pour  donner  respectivement  soit  des 
faces  latérales  7  planes  parallèles  soit  des  faces  latéra- 

15  les  inclinées  ou  de  profil  quelconque.  Les  parois  inter- 
nes  6  des  branches  obtenues  par  l'étape  d'alésage  sont 
avantageusement  parallèles  sur  la  longueur  des  bran- 
ches  et  munies  d'un  profil  transversal  en  arc  de  cercle 
de  rayon  constant  sur  la  longueur  des  branches  pour 

20  éviter  toute  variation  de  la  distance  entre  la  collerette  et 
la  zone  de  contact  avec  le  circuit  imprimé  lors  de  l'inser- 
tion  à  force  et  augmenter  la  rigidité  des  branches.  En 
variante  et  pour  permettre  un  fléchissement  des  bran- 
ches,  il  est  possible  de  diminuer  la  rigidité  de  la  poutre  8 

25  reliant  les  branches,  pour  celà  cette  dernière  peut  être 
percée  d'un  trou  18  dans  sa  partie  centrale  comme 
représenté  en  figures  9  A,  9  B. 

Revendications 
30 

1  .  Élément  de  maintien  et  de  contact  électrique  insé- 
rable  à  force  (1)  constitué  d'une  broche  munie 
d'une  fente  sur  une  portion  du  fût  constituant  cette 
broche,  la  fente  définissant  des  branches  (2,  3)  de 

35  forme  longitudinale  arquée,  caractérisé  en  ce  que 
au  moins  une  des  branches  définies  par  cette  fente 
possède  une  section  massive  (4)  dont  la  paroi 
externe  (5)  possède  un  profil  transversal  en  arc  de 
cercle  de  rayon  variable  en  fonction  de  la  position 

40  longitudinale  de  la  section  considérée. 

2.  Élément  insérable  à  force  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  portion  fendue  est  délimi- 
tée  en  son  extrémité  supérieure  par  un  socle  rigide 

45  (9)  et  en  son  extrémité  inférieure  par  une  poutre  (8) 
de  liaison,  la  poutre  (8)  et  le  socle  (9)  délimitant  les 
extrémités  du  fût. 

3.  Élément  insérable  à  force  selon  la  revendication  2 
50  caractérisé  en  ce  que  le  socle  (9)  constitue  la  sur- 

face  inférieure  d'une  collerette  prolongée  par  un 
embout  (10)  de  solidarisation  d'un  élément  de  con- 
nexion  complémentaire, 

55  4.  Élément  insérable  à  force  selon  un  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les 
parois  internes  (6)  des  branches  s'étendent  selon 
une  direction  parallèle  à  l'axe  du  fût. 

35 

40 

4 
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5.  Élément  insérable  à  force  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  branches  comportent 
chacune  une  paroi  interne  (6)  de  profil  transversal 
en  arc  de  cercle  de  rayon  constant  sur  la  longueur 
des  branches.  5 

6.  Élément  insérable  à  force  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  les  branches  comportent  des  parois  latérales 
(7)  planes,  10 

7.  Élément  insérable  à  force  selon  l'une  des  revendi- 
cations  2  à  6  caractérisé  en  ce  que  la  poutre  de 
liaison  8  est  percée  dans  sa  partie  centrale, 

15 
8.  Élément  de  connecteur  pour  circuit  imprimé  (60) 

comportant  un  corps  isolant  (61)  de  réception  de 
contacts  électriques,  les  contacts  électriques  étant 
munis  d'une  part  d'une  terminaison  (50)  de  raccor- 
dement  à  un  contact  porté  par  un  élément  de  con-  20 
necteur  complémentaire  et,  d'autre  part,  d'une 
terminaison  (56)  de  raccordement  sur  circuit 
imprimé,  caractérisé  en  ce  que  l'un  au  moins  des- 
dits  contacts  électriques  comprend  un  élément 
insérable  à  force  selon  l'une  quelconque  des  reven-  25 
dications  1  à  7  pour  réaliser  une  connexion  de  puis- 
sance. 

9.  Élément  de  connecteur  pour  circuit  imprimé  (40) 
comportant  un  corps  isolant  (41)  de  réception  de  30 
contacts  électriques,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
élément  de  connecteur  comporte  une  enveloppe  de 
blindage  (43,  44,  45)  et  en  ce  qu'il  comprend  un  élé- 
ment  insérable  à  force  (1)  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  7  pour  réaliser  une  connexion  de  masse  35 
entre  l'enveloppe  de  blindage  (42)  et  un  trou  métal- 
lisé  du  circuit  imprimé. 
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